
PERMIS MOTO A2
LES OBJECTIFS DE LA FORMATION

Acquérir les connaissances techniques, réglementaires, et de sécurité routière

permettant de se présenter avec succès à l'examen du permis de conduire de la

catégorie A2 pour conduire une moto d’une puissance inférieure ou égale à 35 Kw.

DUREE DE LA FORMATION

20 heures de formation minimum

LIEU DE LA FORMATION

17 place de la republique

95130 Franconville

TARIF : nous consulter

PROGRAMME DE LA FORMATION

Durée de la formation :

Cette formation a une durée minimum de 20 heures. Elle se déroule sur piste (8 heures)
et en circulation (12 heures).

Programme :

Compétences et sous compétence travaillées

Contact :

cerfranconville@orange.fr



ENCADREMENT

 Enseignant de la conduite et de la sécurité routière diplômé et titulaire d’une autorisation d’enseigner en cours de
validité.

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES

 Méthodes actives adaptées à la formation des adultes.
 Alternance de théorie et de pratique
 Aires d’évolution spécialement aménagées.
 Véhicules adaptés à l’enseignement.
 Fourniture de supports pédagogiques spécifiques ( Application theorique moto )

EVALUATION DE LA FORMATION & CONDITIONS DE REUSSITE

 Un questionnaire est utilisé pour mesurer la satisfaction globale des stagiaires sur l’organisation, les qualités

pédagogiques du formateur, les méthodes et supports utilisés…

 Conditions de réussite : avoir suivi dans son intégralité la formation

SANCTION DE LA FORMATION

Examen et validation par l’Inspecteur du Permis de Conduire et de la Sécurité Routière.

PUBLIC VISE & PREREQUIS

 Avoir 18 ans

 Etre titulaire de l'ASSR 2 ou l'ASR

 Savoir lire et écrire la langue Française

 Avoir satisfait éventuellement à une évaluation préalable

 Nota : il faut passer l’Epreuve Théorique Moto pour toute inscription après le 1er Mars 2020

RESULTATS ATTENDUS

PERMIS MOTO A2


